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PRÉAMBULE 

 

L’ACEF Rives de Paris, créée par des fonctionnaires et agents des services publics, soutient statutairement les 
dossiers portés par les associations loi 1901 ou structures composées d’agents provenant de la Fonction 
publique et des services publics, ou financées en tout ou partie par l’état, ou reconnue d’utilité publique. 

 

VOTRE ASSOCIATION / STRUCTURE DÉSIGNÉE DANS LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

Nom de l’Association / Structure : JEUNES SAPEURS POMPIERS DE DOURDAN 

Adresse :  Centre de Secours de Dourdan – 9  rue Robert Benoist 

Code postal : 91410        Ville : DOURDAN 

Téléphone : 0680355256    Email : jsp-dourdan@sdis91.fr 

Numéro RNA : W911006110    Nombre d’adhérents : 25 

Numéro INSEE : 505 255 323    Nombre de salariés : 0 

Site / Blog / Page :  

Coordonnées du Président de l’association / Directeur de la structure : 

Nom : NOËL             Prénom : Franck 

Téléphone :  0680355256 

Adresse mail : franck.noel@hotmail.fr 

 

DOMAINE D’ACTIVITÉ DE VOTRE ASSOCIATION / STRUCTURE 

 

Sports     Médical     Handicap    Social   
 

Insertion     Accès à la culture    Autre   
 
Veuillez préciser et ou compléter, en particulier si autre : 

Formation de jeunes sapeurs-pompiers qui deviendront des Sapeurs-Pompiers 

Volontaires, Professionnels ou militaires. 

ACEF Rives de Paris 
Dossier de demande d’aide ou subvention 

de la part d’un partenaire 
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LES ACTIONS PRECEDEMMENT REALISEES AVEC L’AIDE DE L’ACEF RIVES DE PARIS 

 

Date, nature et résultats des actions déjà réalisées avec l’aide de l’ACEF Rives de Paris : 

Nous avions déjà eu une convention en 2022. Depuis nous avons intégré 11 jeunes en 

qualité de sapeur-pompier volontaire, 2 en qualité de sapeur-pompier militaire auprès de 

la BSPP, 5 jeunes sont en cours de finalisation de recrutement en qualité de sapeur-

pompier volontaire. 

 

LE « PORTEUR DU PROJET » QUI SERVIRA DE POINT DE CONTACT 

  

Nom : NOËL            Prénom : Franck 

Téléphone :  0680355256 

Adresse mail : franck.noel@hotmail.fr 

Rôle, Fonction au sein de l’Association / Structure : Président de l’Association / Responsable de Section 

 

OBJET DE LA DEMANDE D’AIDE 

  

Quel est le projet spécifique que vous souhaitez engager et pour lequel vous recherchez une aide matérielle ou 
un financement ? 

Décrire le projet, en précisant l’ensemble des moyens nécessaires à sa réalisation, ainsi que la ou les dates 
prévues d’accomplissement. 

Le bon fonctionnement de l’association nécessite de gros investissements en matériels de 

sport, tenues de jeunes sapeurs-pompiers non fournies par le SDIS 91 qui sont 

renouvelées en fonction de la croissance des jeunes (de 14 à 18 ans), l’achat des livres et 

matériels nécessaires aux 4 années de formation à thématique sapeur-pompier, les 

inscriptions aux challenges sportif, l’adhésion à la Fédération Nationale des Sapeurs-

Pompiers de France (pour un montant de 500 €).  

 

PRECISIONS ATTENDUES EN CAS DE BESOIN D’UN FINANCEMENT DU PROJET 

 

Coût global du projet : 

Le budget estimé annuel est de l’ordre de 9 500 à 10 000 €. 

 

Nature et montant des dépenses prévues pour le projet : 

Achat de tenues de jeunes sapeurs-pompiers (vestes SPF, pantalons SPF1, rangers, tee-

shirts JSP, galons de poitrine, casquettes, gants de protection, casques JSP, softshells JSP, 

sac JSP), tenues de sport (tee-shirts de sport, survêtements), gourdes, livres de formation 

JSP de la 1ère à 4ème année, inscriptions aux challenges sportifs, transport de la section sur 
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les évènements sportifs et caritatifs, achats de tapis de gym, achats de chasubles, cônes et 

autres matériels de sport en salle. Montant global de 10 000 €. 

 

Origine et montant de vos recettes actuelles pour le projet : 

Les recettes sont issues des adhésions des adhérents à hauteur de 5800 € pour 2025/2026 

et de rares subventions communales : la mairie de Corbreuse subventionne l’association à 

hauteur de 500 € pour l’année 2025, la mairie des Granges le Roi subventionne 

l’association à hauteur de 400 € pour l’année 2025 et la mairie de Saint Cyr sous Dourdan 

subventionne l’association à hauteur de 150 € pour l’année 2025.  

 

Avez-vous déjà des partenaires financiers (Banque, Assurances…) ? Si oui lesquels ? 

Non aucun 

 
 

RECAPITULATIF CONCERNANT L’AIDE DEMANDÉE À L’ACEF RIVES DE PARIS 

 

Quel type d’aide matérielle ou financière (montant) attendez-vous de l’ACEF Rives de Paris ? 

Nous aimerions une aide financière pour faire vivre notre association. 

 

 

 

 

AUTORISATION DU PARTENAIRE A COMMUNIQUER SUR LES ACTIONS SOUTENUES  

 

L’Association ou la Structure Partenaire autorise l’ACEF RIVES DE PARIS à diffuser des informations sur les 
actions réalisées avec son soutien, et lui concède le droit d’utiliser toute image et texte les concernant, qui 
auraient été transmis ou déjà publiés sur le site internet ou les réseaux sociaux du partenaire. 

OUI                                                      NON     

Je donne mon autorisation                            Je ne donne pas mon autorisation 
 

SIGNATURE DU PRÉSIDENT DE L’ASSOCIATION / DIRECTEUR DE LA STRUCTURE 

  
 
 
 
 
 

 
 
 

 
             

Date de la demande et signature (avec le nom du Président/Directeur + tampon de l’Association/Structure) 

 
2209/2025 
Franck NOËL 
 
 
 

Vous avez la possibilité de joindre tout document que vous jugerez utile pour l’examen de votre dossier. 

Merci de bien vouloir joindre à votre demande tout élément pouvant servir de compte-rendu (textuel et 

photos) des actions précédemment réalisées avec l’aide de l’ACEF Rives de Paris.   
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Cadre réservé à 
l’ACEF Rives de Paris 

 
 
Type d’aide accordée par le Bureau :  
 
 
 
Vote du Bureau : 
 
 
 
Vote du CA :  
 
      
  
Date et signature du Président ACEF Rives de 
Paris : 
 
 
 
 
 
 
 

Cadre réservé à 
la Banque Populaire Rives de Paris 

 
 
Avis sur la demande :   
 
      
  
Date :  
 
 
 
 
 
 


